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COMMUNE  DE GANSHOREN GEMEENTE GANSHOREN 

Avenue Charles Quint 140 Keizer Karellaan 140 

1083 GANSHOREN 1083 GANSHOREN 

 

 

 

COMMISSION  DE  CONCERTATION 
OVERLEGCOMMISSIE   

 

 

Séance du mercredi 15 octobre 2025 à 09:00. 

Zitting van woensdag 15 oktober 2025 om 09:00. 
 
 

ORDRE  DU  JOUR 
DAGORDE 

 
 

Approbation du procès-verbal précèdent. 

Goedkeuring van het vorige proces-verbaal. 

 

09:00 
 

URB/7341-25 

 

 

 

Demande de permis d’urbanisme introduite par : 

Madame Tamara De Bruecker 

Sint-Wivinadreef 20  

1702 Dilbeek 

 

Architecte 

Madame Door Smiths 

 

Objet de la demande (NL) :  

créer  deux appartements en duplex avec terrasse commune sur le toit, 

isolation de la façade arrière depuis l'extérieur 

het creëren van twee duplexappartementen met gedeeld dakterras, isoleren 

van de achtergevel van buitenaf 

 

Adresse de la demande :  

Avenue des Gloires Nationales 29  

 

Cette demande est inscrite au PRAS : 

espaces structurants, zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 

d'embellissement (ZICHEE), zones d'habitation 

 

Cette demande est soumise à l’avis de la commission de concertation pour le motif 

suivant : 

  

- application de l'art. 207 §3 du COBAT (bien à l'inventaire) 

- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible depuis 

les espaces publics) 

 



Commission de concertation du mercredi 15 octobre 2025. 
Overlegcommissie van woensdag 15 oktober 2025. 2/2 

 

09:30 
 

URB/7343-25 

 

 

 

Demande de permis d’urbanisme introduite par : 

Madame Natacha van Haneghem 

Avenue de la Constitution 24  

1083 Ganshoren 

 

Architecte 

Madame Lieselotte Steurbaut 

 

Objet de la demande (NL) :  

agrandir une maison unifamiliale en créant une nouvelle volumétrie de toit 

het uitbreiden van een ééngezinswoning aan de hand van een nieuw 

dakvolume 

 

Adresse de la demande :  

Avenue de la Constitution 24  

 

Cette demande est inscrite au PRAS : 

zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), zones 

d'habitation 

 

Cette demande est soumise à l’avis de la commission de concertation pour le motif 

suivant : 

- application de l'art. 207 §3 du COBAT (bien à l'inventaire) 

- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible depuis 

les espaces publics) 

 

 

 


